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Paragraphe 300 Dallages, à l’extérieur 

 

  

300   Dallages, à l'extérieur 

------------------------------ 

Le sous-art. 000.200 indique 

les conditions de rémunéra- 

tion, règles de métré et défi- 

nitions à prendre en considé- 

ration. 

   

       

 ...      

       

350   Revêtement d'escalier ainsi 

qu'escalier avec marches 

pleines et marches cornières 

------------------------------ 

   

       

 ...      

       

353   Escalier avec marches pleines 

ou marches cornières. 

   

       

 .100  Fourniture et pose de marches 

pleines et cornières. Y com- 

pris coupe et exécution de 

têtes. 

   

       

 .101 01 Marches pleines. A ..up... Var. 21:<p.ex. lit de mortier, lit de gravillons, 
mortier drainant, mortier-colle en couche 
mince, en couche moyenne et similaires. 

  02 Marches cornières. A   

  03 En pierre naturelle. B   

  04 En pierre artificielle. B   

  05 Description ..................    

  06 Selon plan ...................    

  07 Emplacement ..................    

  08 Désignation pétrographique ...    

  09 Nom de la pierre .............    

  10 Provenance ...................    

  11 Hauteur de marche mm .........    

  12 Profondeur de marche mm ......    

  13 Longueur de marche mm ........    

  14 Largeur de volée mm ..........    

  15 Volée droite. C   

  16 Volée tournante. C   

  17 Finition des surfaces ........    

  18 Finition des chants/arêtes ...    

  19 Performances requises ........    

  20 Fond .........................    

  21 Pose sur .....................    

  22 Largeur de joint mm ..........    

  23 Natte de drainage 

Description .................. 

   

  24 Barrière anti-efflorescence 

Description .................. 

   

  25 up = m. D   

  26 up = pces. D   

  27 up = ......................... D   

  28 Divers .......................    

       

 .102  à .189 dito .101    

       

 .801 01 Description ..................  ..up...  

  02 Selon plan ...................    

  03 Conc. art. ...................    

  04 up = .........................    

  05 Divers .......................    

       

 .802  à .889 dito .801    

 


